














DJCE de NANCY 
 

Test de sélection de Techniques Fiscales 
 

Mardi 31 mai 2022 
 

_________ 
 

 
 

Vous trouverez ci-dessous une liste de 20 questions relatives à tous les domaines de la fiscalité : pour 
chacune, vous disposez de trois propositions, une ou plusieurs de celles-ci pouvant être exactes… à vous 
de trouver la ou les bonne(s) ! 
 
Pour inscrire votre choix, utilisez la lettre correspondant à votre réponse dans le tableau joint. 

 
 
1°. La TVA est l’impôt représentant la plus large contribution au budget de la France. Au plan 
européen, son extension et son harmonisation ont été réalisés par des textes communautaires dont le plus 
important est : 
 

a. Une recommandation du Conseil du 15 mars 1975, 
b. Une directive du 17 mai 1977, 
c. Un règlement européen du 8 janvier 1979, 

 
2°. Lorsqu’une opération de livraison de bien effectuée en France par un commerçant français est 
soumise à la TVA, le fait générateur de la taxe se situe :  
 

a. Au moment de la commande, 
b. Au moment de la livraison et de la facturation, même avec clause de réserve de propriété, 
c. Au moment du règlement, 

 
3°. Même question pour une prestation de services ; le fait générateur de la taxe se situe :  
 

a. Au moment de la commande, 
b. Au moment de la livraison et de la facturation, même avec clause de réserve de propriété, 
c. Au moment du règlement, 

 
4°. Un médecin achète un bureau de style, neuf, auprès d’un commerçant français. La TVA grevant 
cette acquisition est : 
 

a. Déductible car il s’agit d’une opération concourant à son activité, 
b. Non déductible, 
c. Imputable uniquement sur la TVA collectée par le médecin, 

 
5°. Une entreprise française de travaux publics, sous-traitante d’un généraliste du bâtiment 
allemand, ravale la façade d’un monument historique au centre de Rome ; les opérateurs ont échangé 
leur numéro de TVA intracommunautaire. Cette opération est soumise à la TVA : 
 

a. Française, 
b. Italienne, 
c. Allemande, 

 
6°. Un industriel français a réglé une facture de marchandises jamais livrées par un client belge, et 
participé à son insu à un système de « carrousel de TVA ». Il a déduit la TVA réglée à ce titre sur sa 
CA3, mais le fisc français refuse de procéder au remboursement. Cette position est : 
 

a. Justifiée, si toute TVA facturée est due, la TVA sur des opérations fictives n’est pas 
déductible,   

b. Injustifiée, tout assujetti a droit au remboursement de la TVA grevant ses acquisitions, 
c. Injustifiée, dans la mesure où l’industriel français est de bonne foi, 

 
 
 



 
 
7°. Une vente de terrain à construire situé à NANCY est passée ce jour devant notaire, l’acquéreur 
ayant pris l’engagement de construire dans un délai de 5 ans. Cette vente est soumise : 
 

a. A la TVA immobilière, 
b. Aux droits d’enregistrement, 
c. A la TVA pour la partie constructible du terrain et aux droits d’enregistrement pour le solde, 
 

8°. La cession d’un fonds de commerce situé hors zone particulière est soumise à un droit 
d’enregistrement au taux de : 
 

a. 0 % jusqu’à 23 000 € et 4,80 % au-delà, 
b. 0 % jusqu’à 23 000 €, 3 % jusqu’à 200 000 €,  et 5 % au-delà, 
c. 0 % jusqu’à 23 000 € et 5,09 % au-delà, 
 

9°. Une cession de parts de SARL est soumise au droit d’enregistrement suivant : 
 

a. 1 % dans la limite de 4 000 € pour les actions non cotées, 
b. 5 % à l’exclusion des parts de sociétés à prépondérance immobilière, 
c. 0 % jusqu’à 23 000 €, 3 % au-delà, sauf parts de société à prépondérance immobilière 

 
10°. Le seuil d’imposition à l’IFI est atteint lorsque : 
 

a. Le patrimoine imposable d’un contribuable atteint 1 300 000 € au 1er janvier 2022, 
b. Le patrimoine imposable d’un contribuable atteint 800 000 € au 1er janvier 2022, 
c. Le patrimoine imposable d’un contribuable atteint 1 250 000 € au 31 décembre 2021, 
 

11°. Constituent des biens exonérés d’IFI : 
 

a. Les parts de sociétés, si et seulement si le contribuable est Gérant de la société et en détient 
la majorité absolue, 

b. Les parts de sociétés de personnes dans tous les cas, 
c. Les parts de sociétés commerciales, lorsque le contribuable exerce un poste de direction, 

est parmi les mieux rémunérés et détient au moins 25 % du capital social, 
 
12°. La taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés est : 
 

a. Déductible dans tous les cas du résultat fiscal des contribuables, 
b. Déductible uniquement pour les artisans installés à leur compte, 
c. Déductible pour les sociétés relevant de l’article 8 du CGI, et non pour les sociétés passibles 

de l’IS, 
 
13°. En matière de détermination du résultat imposable, le régime des micro-entreprises est 
applicable jusqu’aux seuils de chiffre d’affaires suivants : 
 

a. 85 800 € TTC pour les entreprises de vente et 34 400 € TTC pour les prestataires de services, 
b. Idem mais avec des valeurs hors taxes, 
c. 76 300 € TTC dans les deux cas, 

 
14°. En cas d’adhésion à un Centre de Gestion Agréée d’un commerçant entrepreneur individuel, 
dans quelle cédule son résultat professionnel 2021 devra t’il être déclaré, sous quels abattements, et à 
quelle date : 
 

a. En 2021, dans la cédule des BIC et sous déduction d’un abattement de 20 %, 
b. En 2022, dans la cédule des BIC et sans abattement, 
c. En 2022, dans la cédule des RCVM et sans abattement,  

 
  



 
 
15°. En cas de cession à son fils pour 250 000 €, le 14 juillet 2021, d’un fonds de commerce 
d’épicerie fondé en 1975 (CA : 400 000 €/an H.T.), un entrepreneur devra supporter l’IR et les 
contributions sociales sur la plus-value réalisée dans les conditions suivantes : 
 

a. Imposition au taux global de 30 %, 
b. Aucune imposition du fait du chiffre d’affaires, 
c. Aucune imposition du fait de la valeur du fonds et sous réserves, 

 
16°. En cas de cession d’un immeuble détenu depuis 30 ans, un contribuable sera soumis à 
l’imposition suivante : 
 

a. Plus value à 30 % si le contribuable est entrepreneur et a inscrit l’immeuble à son bilan, 
b. Plus value exonérée en totalité si l’immeuble inscrit au bilan est affecté à l’exploitation, 
c. Plus value exonérée totalement si l’immeuble est détenu dans le patrimoine privé, 

 
17°. En cas d’apport d’entreprise individuelle en société, le régime fiscal applicable est le suivant : 
 

a. Exonération de droits d’enregistrement, étalement d’imposition sur les biens amortissables 
au nom du bénéficiaire de l’apport, sursis d’imposition sur les biens non amortissables, 

b. Exonération de droits d’enregistrement, étalement d’imposition sur les biens amortissables 
au nom du bénéficiaire de l’apport, report d’imposition sur les biens non amortissables, 

c. Droits d’enregistrement sur la cession du fonds de commerce, imposition immédiate de 
toutes les plus values latentes au nom du cédant, 

 
18°. Les taux des contributions sociales sont les suivants : 
 

a. CSG : 7,5 %, CRDS : 0,5 %, prélèvement de solidarité : 2 %, 
b. CSG : 9,2 %, CRDS : 0 ,5 %, prélèvement de solidarité : 7,5 %, 
c. CSG : 7,5 %, CRDS : 0 ,5 %, prélèvement de solidarité : 8 %, 

 
19°. Le délai de reprise de l’administration et de réclamation du contribuable courent jusqu’à : 
 

a. 31 décembre de la troisième année suivant l’année d’imposition pour l’administration et de 
la deuxième année pour le contribuable, 

b. 31 décembre de la troisième année suivant l’année d’imposition concernée pour les deux, 
c. 31 décembre de la troisième année suivant l’année d’imposition pour les deux, lorsque 

l’administration a ouvert une procédure de contrôle fiscal, 
 
20°. A la suite d’une décision de rejet de sa réclamation formée à l’encontre d’une notification de 
redressements, le contribuable dispose pour porter son recours devant le Tribunal : 
 

a. D’un délai de 2 mois à compter de la décision de rejet, 
b. D’un délai de 4 mois à compter de la décision de rejet, 
c. D’un délai de recours illimité en cas de rejet tacite de sa demande (non réponse dans les              

6 mois du dépôt de la réclamation). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


